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Le plan de développement pays est un document d’orientation qui a pour objectif de guider les 
actions de SUCO au Burkina Faso. Document vivant, il vise à clarifier le positionnement de SUCO 
en se basant sur une analyse fine et régulière du contexte, des approches et des dynamiques 
organisationnelles et partenariales pour assurer la pertinence continue des actions de SUCO. 

En particulier, il oriente les actions entreprises par SUCO dans le cadre du Programme de 
Coopération Volontaire (PCV) et du développement de projets. Le plan constitue aussi un outil de 
communication avec les partenaires opérationnels et financiers de SUCO.

Le plan de développement pays s’insère dans la dynamique de positionnement stratégique plus 
globale de SUCO, qui a développé sa Planification stratégique 2019-2025. Trois cibles d’action 
thématiques ont alors été identifiées : 

 

Pour ce faire, SUCO s’appuie sur la mobilisation d’acteurs et actrices de changement et privilégie 
les changements de comportement, la mise en réseau et le partage, et le plaidoyer. Les actions de 
SUCO reposent sur cinq approches complémentaires : l’agroécologie, la systémie, le renforcement  
de la capacité d’agir, la proximité, et l’apprentissage et l’agilité.

Grâce à ce plan, SUCO oriente ses programmations 
et ses actions au Burkina Faso en accord avec cette 
planification stratégique, en particulier en fonction 
des trois axes thématiques. 

Ce plan a d’ailleurs été conçu en tenant compte de la complexité et du caractère changeant du 
contexte. Il a privilégié les connaissances d’acteurs et actrices bénéficiant d’une grande proximité 
avec le contexte, et il se veut le fruit et le moteur de dynamiques d’apprentissages mutuels. 

Plus précisément, ce plan est construit sur la base d’une analyse fine du contexte et des acteurs 
et actrices en présence, selon les cibles d’action thématiques de SUCO. Cette analyse résulte 
d’une large revue documentaire et de consultations avec des personnes clefs à différents paliers, 
notamment gouvernemental et associatif.

SYSTÈMES  
ALIMENTAIRES  

VIABLES

RÉSILIENCE AUX 
CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES

DROITS ET  
PARTICIPATION 

DES FEMMES
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Présentation du pays
PARTIE 1 – CONTEXTE GÉNÉRAL

Le Burkina Faso est un pays sahélien enclavé. Il connaît 
un climat chaud et sec au nord et plus humide et frais au 
sud, avec une saison sèche d’octobre à fin avril et une 
saison des pluies de mai-juin à septembre-octobre. Les 
régions les plus urbanisées sont celles du Centre, des 
Hauts-Bassins, du Centre-Ouest, du Nord et de la Boucle 
du Mouhoun. Les plus rurales sont l’Est, le Sahel, le Centre  
Nord et le Centre-Sud. Le pays comprend 351 communes, 
dont 302 communes rurales.

La population était estimée à 21,5 millions d’habitants en 
2020 avec une densité de population qui augmente, mais 
qui reste plutôt faible globalement avec 78 habitants/km².  

En 2019, la population urbaine était de moins 30 %,  
contre plus de 70 % pour la population rurale (Banque 
mondiale, 2018a; Institut national de la statistique et de la  
démographie [INSD] 2020a). 

Malgré ses nombreux atouts, le Burkina Faso reste  
182e sur 189 dans le classement des pays selon leur  
indice de développement humain. Celui-ci tient compte de  
l’espérance de vie à la naissance, de la durée attendue 
de scolarisation, de la durée moyenne de scolarisation 
et du revenu national brut par habitant (Programme des  
Nations Unies pour le développement [PNUD], 2020).
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Plus de 40 % de la population vit sous le seuil national 
de pauvreté (Banque mondiale, 2018b). La région la plus 
pauvre est le Nord, loin devant la Boucle du Mouhoun, 
le Centre Ouest et l’Est. Cette pauvreté a donc un visage  
rural : plus de 92 % des personnes pauvres vivent en  
milieu rural (INSD, 2020b).

Le secteur primaire1 contribue à 24,5 % du produit  
intérieur brut (PIB) réel et occupe 90 % de la population 
active, dont la moitié sont des femmes (Organisation 
des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
[FAO], 2015; ministère de l’Économie, des Finances et du  
Développement [MEDEV], 2020). Il est principalement 
porté par la culture du coton, structurellement minée par 
sa faible productivité et sa dépendance aux conditions  
climatiques. L’agro-industrie est peu développée. Selon le 
MEDEV, « l’activité du secteur primaire enregistrerait une 
croissance de 4,1 % en 2020, […] principalement liée au 
dynamisme du secteur de l’agriculture, notamment celle 
de rente [coton, sésame, arachide, soja, mangue, banane, 
papaye, anacarde, agrumes, oignon et tomate] » (MEDEV, 
2020, p.5).

Le secteur secondaire contribue à 20 % du PIB et  
comprend essentiellement les mines (notamment d’or),  
les bâtiments et travaux publics et les produits  
manufacturiers. Enfin, le secteur tertiaire contribue à 50 % 
du PIB et bénéficie en particulier du développement des 
services financiers et des télécommunications (MEDEV, 
2020).

Au palier régional, le pays est membre de la Communauté 
économique des États d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et 
de l’Union économique et monétaire ouest-africaine  
(UEMOA), qui a son siège à Ouagadougou. En tant que 
pays officiellement francophone, il fait aussi partie de 
l’Organisation internationale de la Francophonie.

République depuis 1958, le Burkina Faso est indépendant  
de la France depuis 1960. Le 24 janvier 2022, des militaires 
en uniforme annoncent à la télévision nationale avoir 
pris le pouvoir et chassé le président M. Roch Kaboré.  
M. Kaboré avait été élu une première fois en décembre 
2015 et réélu en décembre 2020 pour un second et dernier  
mandat qui devait durer 5 ans. Il a succédé à Blaise  
Compaoré, qui était à la tête du pays depuis 1987.  
M. Kaboré a été chassé du pouvoir par la junte militaire 
dirigée par le lieutenant-colonel Paul-Henri Sandaogo  
Damiba, nouvel homme fort du pays. Une nouvelle  
configuration politique se dessine désormais. 

 

Le gouvernement actuel dit vouloir maintenir les mêmes 
priorités: la consolidation de la paix, de la sécurité, de la  
cohésion sociale et la promotion de la réconciliation  
nationale; l’approfondissement de la réforme des  
institutions et la modernisation de l’administration 
publique; la poursuite de la transformation des bases  
productives de l’économie nationale; et le renforcement  
du processus de développement humain et la solidarité. 
Mais il veut surtout mettre l’accent sur la question de la 
sécurité.

Le gouvernement a adopté, en 2016, un Plan national de 
développement économique et social (PNDES 2016-2020).  
Il semble que ce plan soit maintenu, cependant, les  
autorités peinent à le mettre en œuvre pleinement,  
notamment concernant l’agriculture et l’industrie, malgré 
la participation importante des partenaires techniques et 
financiers. L’évaluation du PNDES et la préparation d’un 
plan successeur pour la période 2021-2025 sont en cours. 
Ce dernier devra tenir compte de l’impact de la situation 
sécuritaire et les besoins humanitaires. 

1 Le secteur primaire représente l’agriculture, l’élevage, les ressources  
halieutiques, les productions forestières et fauniques; le secteur  
secondaire est constitué des mines, des industries manufacturières et 
les entreprises, l’artisanat, l’industrie, etc.; le secteur tertiaire occupe 
le commerce, les transports, la restauration, les services financiers, etc.

Plus de 40 % de la population 
vit sous le seuil national de 
pauvreté... 



—  7  — 

Plan de développement - BURKINA FASO

Tous droits réservés © 2022 SUCO.

LA SITUATION SÉCURITAIRE À L’ÉTÉ 2021

Depuis 2014, le Burkina Faso connaît une situation  
sécuritaire dégradée dans les régions du Sahel, du Nord, 
du Centre Nord et de l’Est, et des attaques terroristes 
répétées depuis 2016. Le pays est marqué par d’importants  
déplacements de populations estimés à plus de 1,2 million  
de personnes, entraînant une crise humanitaire sans 
précédent (Bureau de la coordination des affaires  
humanitaires [OCHA], 2021a). Ces personnes déplacées 
internes (PDI) sont accueillies dans des camps construits  
majoritairement par les agences des Nations Unies et le 
Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, et 
certaines rejoignent des familles hôtes. Pour y faire face, 
le pays prend aussi part au « G5 Sahel ». 

Début 2021, la situation reste très volatile. Le Sahel est 
la région la plus touchée, et principalement la province 
du Soum, en proie à l’activisme de groupes armés. Le 
conflit s’envenime aussi dans la province du Gourma. 
En revanche, une relative accalmie a pu être constatée 
dans les régions bénéficiant de la présence accrue des 
Forces de défense et de sécurité, à savoir la région du 
Plateau-Central, des Hauts-Bassins et des Cascades. De 
plus, des accords entre les communautés et les autorités 
ont été passés en janvier 2021 afin de mettre fin aux  
violences dans la zone des trois frontières (Mali, Niger et 
Burkina Faso).

Les personnes réfugiées sont arrivées du Mali en 2012 et 
sont environ 20 000. Elles vivent majoritairement dans les 
camps de Mentao et de Goudébou (région du Sahel). Elles 
sont très peu à retourner dans leur localité lors d’une  
accalmie. 

Les populations déplacées et réfugiées enregistrées sont 
prises en charge par les ONG et le gouvernement. Le reste 
tente de survivre avec l’aide de parents, d’hôtes et de 
bonnes volontés. Les appuis restent très insuffisants au 
regard des besoins. Par ailleurs, de graves violations des 
droits de la personne dans les camps sont rapportées, et 
le processus de gestion de l’aide est la cible de critiques.

Le contexte sécuritaire et son évolution font l’objet d’un suivi 
et sont pris en compte dans le cadre de la programmation  
et des actions de SUCO, avec l’aide des partenaires  
locaux. Par ailleurs, SUCO a mis en place un plan de  
contingence adapté au contexte sécuritaire.

Si la pandémie de COVID-19 a fait peu de victimes à ce 
jour au Burkina Faso, le pays en subit les conséquences 
indirectes : la perte d’activités des principaux secteurs 
économiques, des licenciements et une diminution des  
opportunités de travail. L’inflation générée par la fermeture  
des frontières et la baisse d’activités ainsi que la perte de 
revenus des ménages ont une incidence marquée sur la 
pauvreté. Les régions de l’Est, du Nord et de la Boucle du 
Mouhoun sont les plus durement touchées.

D’ores et déjà entravé par le contexte sécuritaire et  
environnemental, l’accès humanitaire s’est davantage 
dégradé depuis le début de la pandémie. La levée des 
restrictions de déplacement dès juin 2020 a permis une 
reprise timide des programmes humanitaires, mais la  
fermeture des frontières terrestres et l’instauration de 
couvre-feu continuent d’affecter l’accès aux régions de 
l’Est, du Sahel, du Nord, de la Boucle du Mouhoun et 
du Centre Nord. Par ailleurs, la restriction de l’accès  
humanitaire engendre un manque d’information concernant  
les personnes vivant dans des zones enclavées et sous 
présence forte des groupes armés.

Le pays est marqué par d’importants  
déplacements de populations estimés à plus de  
1,2 million de personnes, entraînant une crise  
humanitaire sans précédent.
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Historique de la programmation de SUCO
SUCO a une présence effective au Burkina Faso avec l’installation de sa représentation pays en 2020. Cette présence, 
marquée par l’ouverture d’un bureau et l’embauche d’une représentante pays vise à améliorer le suivi et la gestion des 
projets et programmes ainsi qu’à étendre la programmation. SUCO a également embauché une personne à la coordination  
régionale pour l’Afrique, basée à Dakar.

SUCO est présente au Burkina Faso depuis 2016 à travers : 

1. LES PROGRAMMES DE COOPÉRATION VOLONTAIRE 
 
Ils visent à améliorer la performance des partenaires locaux de collaboration dans la mise en œuvre  
d’initiatives de développement plus inclusives, plus novatrices et plus durables sur le plan environnemental, 
et qui font progresser l’égalité des genres et la souveraineté alimentaire. Pour ce faire, SUCO met des  
conseillers et conseillères spécialisées à la disposition des partenaires locaux pour renforcer leurs capacités. 

2. LE PROGRAMME DE STAGES INTERNATIONAUX POUR LES JEUNES (PSIJ) 
 
Il fait partie de la stratégie emploi jeunesse du gouvernement du Canada. Ce programme vise à fournir  
aux jeunes de citoyenneté canadienne une expérience professionnelle à l’étranger dans le domaine du  
développement international ainsi que des compétences afin de les préparer pour leur futur emploi ou la 
poursuite de leurs études. 

3. LE PROJET « APPRENONS LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE »  
 
Il consiste à promouvoir la souveraineté alimentaire à travers des ateliers agroécologiques dans les écoles 
pour concrétiser le droit à une alimentation saine, équilibrée et culturellement appropriée, à travers une  
responsabilisation accrue des nouvelles générations dans la commune de Loumbila. Ce projet de deux ans  
a été mené avec notre partenaire Yelemani.

PARTIE 1 – CONTEXTE GÉNÉRAL
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Systèmes alimentaires viables
L’économie agricole du Burkina Faso est tributaire des conditions météorologiques et climatiques,  
et le pays reste confronté au défi permanent d’assurer une sécurité alimentaire et nutritionnelle 
durable à sa population. La FAO a observé « une aggravation de l’insécurité alimentaire aiguë 
d’environ 25 % » entre mars et novembre 2020 (FAO, 2021, p.2). Avec l’insécurité, et depuis 2018, 
le Burkina Faso est confronté à une crise alimentaire touchant notamment les régions du Centre 
Nord, de l’Est, et du Sahel ainsi que la région de Liptako-Gourma (zone des trois frontières) (FAO, 
2021).

Les difficultés alimentaires émergent, d’une part, des facteurs environnementaux et productifs 
et, d’autre part, de l’incapacité des institutions nationales comme internationales de répondre à 
une série de problèmes structurels qui réclament des solutions complexes. Additionnellement,  
la pandémie et les mesures d’endiguement, couplées à l’insécurité, empirent la situation  
nutritionnelle dans plusieurs provinces déjà en situation fragile.

Les populations déplacées et les populations hôtes sont les plus touchées. La région du Sahel 
est donc de loin la plus affectée par l’insécurité alimentaire. Plus précisément, les provinces  
concernées sont le Séno, Sanmatenga, Bam, le Gourma, Yatenga, Kadiogo, Houet, le Ziro, Namentenga,  
Banwa, Boulkiemdé, le Passoré, Gnagna et Zandoma (voir Annexe 1). Par ailleurs, on observe une 
augmentation de la surcharge pondérale et de l’obésité chez les enfants, en particulier dans les 
régions plus urbanisées (Ministère de la Santé, 2020). 

Pourtant, le Burkina Faso est un grand pays agricole, mais le secteur est caractérisé par les 
cultures de rente comme le coton, les noix de cajou et le sésame, vouées à la transformation et à 
l’exportation (Gouvernement burkinabè, 2018).

PARTIE 2 – ANALYSE DE CONTEXTE SPÉCIFIQUE, SELON LES CIBLES D’ACTIONS DE SUCO
Co

nt
ex

te La FAO a observé  
« une aggravation de  
l’insécurité alimentaire 
aiguë d’environ 25 % » 
entre mars et novembre 
2020. 
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Systèmes alimentaires viables

Après une augmentation continue d’avril à septembre 
2020, les prix du mil, du maïs et du sorgho, les produits 
alimentaires les plus importants pour la consommation  
ménagère sont en relative baisse dans les villes  
principales, notamment Bobo-Dioulasso, Djibo, Koudougou,  
Ouagadougou, Pouytenga et Solenzo. Cependant, les prix 
restent au-dessus de la moyenne quinquennale. Selon 
les Nations Unies, « le nombre de personnes vivant une  
situation d’insécurité alimentaire a presque triplé en 2020, 
en passant de 1,2 million à 3,3 millions. Pour la première 
fois depuis 10 ans, l’évaluation de la sécurité alimentaire 
(effectuée en juillet 2020) a classé deux provinces de la 
région du Sahel en situation d’urgence » (OCHA, 2021b).

La COVID-19 et les mesures d’endiguement, couplées 
à l’insécurité empirent la situation nutritionnelle dans  
plusieurs provinces déjà en situation fragile. Le Sahel, 
le Centre Nord, le Nord, la Boucle du Mouhoun et l’Est 
sont les régions où la situation est la plus préoccupante. 
La fermeture de certains centres de santé affecte l’accès  
des populations aux programmes de nutrition. Plus 
globalement, la perte d’emplois due aux mesures  
d’endiguement affecte la capacité des ménages à répondre  
à leurs besoins nutritionnels.

DEGRÉ DE COUVERTURE DES BESOINS

En 2017, le gouvernement élabora une Politique nationale  
de sécurité alimentaire et nutritionnelle (PNSAN). La vision 
de la PNSAN, à l’horizon 2025, est « d’assurer à tout moment  
à l’ensemble des populations un accès équitable à une  
alimentation équilibrée, suffisante et saine afin de contribuer 
à la réduction de la pauvreté, à la consolidation de la paix  
sociale et à la réalisation d’un développement durable » 
(Gouvernement burkinabè, 2013). 

En outre, la Stratégie de développement rural (SDR) 
2016-2025 a été adoptée. Elle vise « une agriculture  
moderne, compétitive, durable et moteur de la croissance 
économique, fondée sur des exploitations familiales et des 
entreprises agricoles performantes et assurant à tous les 
Burkinabè un accès aux aliments nécessaires pour mener  
une vie saine et active » (Gouvernement burkinabè, 

2015, p.30). Le gouvernement cherche ainsi à augmenter  
significativement la production aussi bien des cultures de 
rente - de 10 % par an pour le coton et les oléagineux - que 
des cultures et produits animaux pour la consommation  
nationale, régionale et internationale - de 5 % par an pour 
les céréales, les fruits et la viande, de 15 % par an pour 
les tubercules et le lait, et de 10 % par an pour le niébé, 
les légumes et les œufs, par exemple (Gouvernement 
burkinabè, 2015, p.49).

DANS CE CADRE, LES AXES PRIORITAIRES EN LIEN 
AVEC LES CIBLES THÉMATIQUES DE SUCO SONT : 

• L’axe 1 sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle,  
la résilience des populations vulnérables. 
Sous-programmes : développement durable des 
productions agricoles « afin de garantir un accès 
durable des populations aux aliments sains et 
nutritifs » (Gouvernement burkinabè, 2015, p.32); 
prévention et gestion des crises alimentaires et 
nutritionnelles; aménagements hydroagricoles et 
irrigation; santé animale et santé publique  
vétérinaire; développement des productions  
halieutiques et aquacoles.

• L’axe 3 intitulé « Développement durable et gestion 
des ressources naturelles ». Sous-programmes : 
gouvernance environnementale et développement 
durable (approche qui intègre la décentralisation 
intégrale à travers les chartes foncières et les 
aménagements); gestion durable des ressources 
forestières et fauniques; économie verte et  
changement climatique; sécurisation et gestion 
durable des ressources pastorales.

Cette politique est pilotée par le Conseil National de 
Sécurité Alimentaire (CNSA), présidé par le premier  
ministre, dont sont membres l’État, la société civile et les  
Partenaires techniques et financiers (PTF). Compte 
tenu du caractère transversal de la problématique de la  
sécurité alimentaire et nutritionnelle, la PNSAN fédère 
des actions entreprises au palier sectoriel dans les  
domaines de l’agriculture, des ressources animales, des 
ressources halieutiques, des produits forestiers et de la 
faune, de la nutrition, de l’eau et de l’assainissement, de 
la protection sociale, et de la lutte contre la pauvreté.

PARTIE 2 – ANALYSE DE CONTEXTE SPÉCIFIQUE, SELON LES CIBLES D’ACTIONS DE SUCO

Besoins
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Systèmes alimentaires viables
CERTAINS DÉFIS RESTENT ENCORE À RELEVER, ENTRE AUTRES :

PARTIE 2 – ANALYSE DE CONTEXTE SPÉCIFIQUE, SELON LES CIBLES D’ACTIONS DE SUCO
Li

m
ite

s
•  Le faible niveau de responsabilisation des organisations de producteurs dans la gestion des 

ressources naturelles.

•  L’inadéquation entre encadrement technique et besoins des acteurs et actrices de la chaîne 
de valeurs.

•  Le faible niveau de capitalisation des expériences de mise en œuvre. 

•  Le faible niveau de transfert de compétences et de ressources aux collectivités locales. 

•  L’insuffisance de ressources allouées à l’appui-conseil aux producteurs et productrices. 

•  Les difficultés d’accès au crédit pour l’acquisition des facteurs de production et  
d’équipements.

•  La persistance du système extensif de production et l’utilisation du potentiel génétique des 
races locales et des variétés. 

•  L’enclavement des zones de production. 

•  L’insuffisance et la sous-utilisation des infrastructures et des équipements de stockage, de 
conservation, de transformation et de commercialisation. 

•  La faible promotion de la consommation des produits locaux. 

•  Le faible niveau de circulation de l’information actualisée sur le marché.

•  Le faible niveau de maîtrise des techniques de transformation par les acteurs, actrices et 
filières.

•  L’absence de techniques efficaces de contournement des effets néfastes du changement 
climatique. 

•  L’insécurité foncière.
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Résilience aux changements climatiques
Les changements climatiques représentent un enjeu important au Burkina Faso. Bien que le pays 
soit responsable d’une part infime des émissions de gaz à effet de serre globales, il subit les 
conséquences des changements climatiques avec des périodes de sécheresse, des inondations 
et un phénomène de désertification. La sécurité et l’autonomie alimentaires, les dynamiques  
conflictuelles et l’égalité des genres sont également étroitement liées à cet enjeu. 

L’engagement du gouvernement dans la lutte contre les changements climatiques remonte au 
moins à deux décennies. Le gouvernement burkinabè envisage la lutte contre les changements 
climatiques d’un point de vue technique et des opportunités économiques en promouvant une  
« économie verte » (Stratégie nationale d’économie verte [SNEV], 2016). Il privilégie l’adaptation  
à la mitigation avec le Plan national d’adaptation (PNA) de 2015 (ministère de l’Environnement et 
des Ressources halieutiques [MERH], 2015).

Mais l’agriculture burkinabè est toujours extensive et, depuis plusieurs décennies, on assiste 
à une dégradation accrue des écosystèmes, notamment des sols, causée par des pratiques 
non durables. Dans les régions du Nord, du Centre Nord et du Sahel, le nombre croissant de  
cheptels place les sols sous pression. Les conséquences socio-environnementales de l’exploitation  
minière à échelle industrielle sont encore insuffisamment documentées, mais certains font état 
« d’accaparement de grandes surfaces de terres arables, d’expropriation et de déplacement des 
villageois […], de dégâts environnementaux […] » (Capitant, 2017, p.30). 

Sur le long terme, ces diverses pratiques fragilisent les communautés agropastorales et leurs 
productions. Les maladies et les ravageurs touchent aussi les cultures et les animaux. L’effet 
combiné de ces facteurs provoque des déplacements de population et perturbe les activités  
agricoles et d’élevage des ménages, engendrant ainsi des crises alimentaires et nutritionnelles.

PARTIE 2 – ANALYSE DE CONTEXTE SPÉCIFIQUE, SELON LES CIBLES D’ACTIONS DE SUCO
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te Bien que le pays soit responsable d’une  
part infime des émissions de gaz à effet de 
serre globales, il subit les conséquences  
des changements climatiques avec des  
périodes de sécheresse, des inondations  
et un phénomène de désertification.
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EFFETS IMPACTS

Résilience aux changements climatiques

Les effets des changements climatiques prennent différentes formes au Burkina Faso, notamment les variations  
de la pluviométrie et les températures extrêmes. Le secteur de l’agriculture, les ressources en eau, l’élevage et la  
foresterie/biodiversité sont particulièrement vulnérables. Les populations rurales pauvres, en particulier les femmes, 
les jeunes et les petits producteurs agricoles sont les premiers et les plus durement touchés par les conséquences des  
changements climatiques (MERH, 2015). 

AINSI, LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES SONT ÉTROITEMENT LIÉS AUX ENJEUX DE SÉCURITÉ  
ALIMENTAIRE, DE GENRE ET DE CONFLITS, COMME L’ILLUSTRE LE SCHÉMA SUIVANT :

PARTIE 2 – ANALYSE DE CONTEXTE SPÉCIFIQUE, SELON LES CIBLES D’ACTIONS DE SUCO

Besoins

1.  le faible niveau d’intensification des systèmes d’exploitation; 

2.  la faiblesse des revenus des ménages - et la pauvreté qui en découle - qui pousse les exploitants (pour survivre) à   
    accentuer la pression sur les ressources; 

3.  l’insécurité foncière qui, couplée à la pression démographique, conduit à l’invasion de zones protégées, à la   
    parcellisation des terres, à l’abandon de pratiques traditionnelles de régénération des terres (jachère);  

4.  le manque de volonté politique; 

5.  le dysfonctionnement des marchés qui décourage les investissements dans des pratiques valorisantes de gestion   
     des terres (Ministère de l’Agriculture, Aménagements hydroagricoles et Mécanisation [MAAHM], 2020).

Depuis plusieurs décennies, on assiste à une dégradation accrue des terres. 

CETTE DÉGRADATION EST DUE À PLUSIEURS FACTEURS COMME :

• Augmentation des taux de  
mortalité

• Déplacements massifs de  
population

• Tensions sociales y compris  
autour des ressources na-
turelles

• Chômage des jeunes

• Perte des avoirs productifs

• Aggravation de la situation  
d’insécurité alimentaire

• Réduction de la production  
agricole et pastorale et  
dysfonctionnement des 
marchés

• Enrôlement des jeunes dans 
des groupes armés

• Vulnérabilité accrue surtout 
des femmes et des jeunes

CAUSES

• Changements climatiques

• Augmentation de l’insécurité

• Faible gouvernance 

• Pauvreté et vulnérabilité

• Croissance démographique
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Résilience aux changements climatiques

DEGRÉ DE COUVERTURE DES BESOINS

Concernant la gouvernance environnementale, le 
ministère de l’Environnement, de l’Économie verte et 
du Changement climatique (MEECC) est chargé « de la  
protection de l’environnement et du suivi des conventions 
internationales en matière d’environnement ratifiées 
par le pays; de l’élaboration et du suivi des programmes 
d’éducation environnementale; de la coordination des 
activités en matière de lutte contre la désertification  
et les autres causes de dégradation de l’environnement »  
(MEECC, 2019). Si l’État définit les grandes orientations  
et coordonne la mise en œuvre des politiques  
environnementales, depuis plus de 20 ans, le Burkina  
Faso a entamé un processus de décentralisation pour  
transférer des responsabilités et des moyens aux  
collectivités territoriales (Gouvernement burkinabè, 
2005). Ces dernières sont chargées de « traduire les 
objectifs nationaux de développement durable en  
objectifs locaux de développement durable et d’en assurer  
la mise en œuvre » (Gouvernement burkinabè, 2013, p.43). 
La Politique nationale de développement durable (PNDD) 
réserve aussi des rôles importants au secteur privé, 
aux organisations de la société civile aux paliers local et  
national, et aux partenaires techniques et financiers. 

Pour relever le défi de la dégradation des sols, la Stratégie 
Nationale de Restauration, Conservation et Récupération 
des Sols (SNRCRS) 2020-2024 a été adoptée. Le résultat 
visé est le suivant : « Les capacités productives des sols du 
Burkina Faso sont accrues et permettent de pratiquer une 
agriculture moderne, plus compétitive, durable, résiliente,  
et en mesure d’assurer à tous les Burkinabè un accès aux 
aliments nécessaires pour mener une vie saine et active. »  

POUR L’ATTEINDRE, LES ACTIONS ENVISAGÉES 
COMPRENNENT : 

 

Pour accompagner la dynamique, la Politique sectorielle 
énergie à l’horizon 2025 (POSEN 2025) a été adoptée. 

LES AXES DE DÉVELOPPEMENT SONT :

PARTIE 2 – ANALYSE DE CONTEXTE SPÉCIFIQUE, SELON LES CIBLES D’ACTIONS DE SUCO

Dans les régions du Nord, du Centre Nord et du Sahel, les activités agricoles et d’élevage sont conduites sur les mêmes 
espaces et ont été complémentaires pendant plusieurs siècles. Mais, le nombre de cheptels n’a cessé d’augmenter, 
représentant aujourd’hui près de 30 % du cheptel total. En effet, ces régions sont propices à cette activité du fait des  
réalités socioculturelles des peuples, des conditions édaphiques et climatiques et des aptitudes des animaux. Et la  
demande domestique et régionale augmente, offrant de bonnes perspectives au secteur. Dans ces régions, les activités 
 pastorales sont confrontées entre autres à la raréfaction de l’eau et des ressources fourragères et à la diminution des  
aires de pâture liée à l’agrandissement des terres agricoles et aux attaques fréquentes des groupes armés. Par  
ailleurs, les cadres de coopération transfrontalière, les mécanismes d’alerte précoce, ainsi que les infrastructures  
et les aménagements pastoraux restent très insuffisants.

• Le pilotage et le soutien à la concertation des 
acteurs, à l’harmonisation des approches, au suivi 
évaluation, et à la capitalisation des actions de  
Conservation des eaux et des sols/Défense et 
restauration des sols (CES/DRS). 

• Le renforcement des capacités des acteurs et  
actrices d’appui-conseil et des producteurs et 
productrices.

• L’appui aux actions de recherche-développement 
dans le domaine de la CES/DRS. 

• L’intégration des actions et mise à l’échelle des 
techniques de CES/DRS éprouvées et adaptées aux 
régions. 

• Le financement durable des actions de CES/DRS. 

• L’introduction de techniques culturales innovantes 
en matière de CES/DRS. 

• Faire la promotion des sources d’énergies  
alternatives, et plus spécifiquement des énergies 
renouvelables. 

• Sensibiliser les populations à une utilisation  
rationnelle de l’énergie. 

• Sécuriser les ressources énergétiques ligneuses 
par le développement de programmes de gestion 
durable et participative des forêts.
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Résilience aux changements climatiques
LES PRINCIPAUX DÉFIS ENCORE À RELEVER SONT LES SUIVANTS :

PARTIE 2 – ANALYSE DE CONTEXTE SPÉCIFIQUE, SELON LES CIBLES D’ACTIONS DE SUCO
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• Mettre en place de nouvelles compétences pour occuper les emplois requis afin d’amorcer 

ce changement structurel de l’économie.

• Assurer la durabilité environnementale dans un contexte de changement climatique.

• Renforcer durablement les capacités d’atténuation et d’adaptation aux effets du  
changement climatique dans une optique de transition vers l’économie verte.

• Satisfaire de façon durable tous les besoins en eau des populations et des écosystèmes  
dans un environnement physique affecté par les changements climatiques et peu propice  
à la reconstitution.

• Parvenir à une meilleure connaissance et gestion des ressources naturelles.

• Assurer un financement durable et une gouvernance efficace du secteur.
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Droits et participation des femmes
À l’image de la situation globale, les inégalités des genres sont présentes au Burkina Faso. Elles se  
manifestent sur tous les plans : charges domestiques, accès et contrôle des ressources notamment  
financières et foncières, représentativité dans les instances de décisions, etc. En particulier, 
seulement 33 % des femmes sont alphabétisées (Banque mondiale, 2018c). L’emploi constitue l’un 
des domaines dans lesquels les inégalités des genres sont les plus prononcées. Les mutilations  
génitales féminines sont encore pratiquées avec, en 2016, un taux de prévalence de 63 % (Nations 
Unies, 2018).

PARTIE 2 – ANALYSE DE CONTEXTE SPÉCIFIQUE, SELON LES CIBLES D’ACTIONS DE SUCO
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L’emploi constitue l’un des domaines dans 
lesquels les inégalités des genres sont les 
plus prononcées.
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Droits et participation des femmes

Comme dans de nombreux pays, malgré l’existence  
d’instruments juridiques de protection et de défense  
favorables aux droits des femmes, les inégalités entre 
les femmes et les hommes se posent toujours avec acuité 
dans tous les domaines de la vie politique, économique, 
sociale et culturelle.

Cela s’explique par la persistance du système patriarcal 
et les insuffisances dans l’application effective de certains 
textes juridiques en faveur des femmes et des jeunes 
filles. Par exemple, au Burkina Faso, le droit à l’éducation 
sans discrimination basée sur le sexe existe, mais dans la 
réalité, ce droit est menacé pour certaines filles à cause 
du mariage précoce. De même, la loi garantit l’accès pour 
tous à la terre et aux facteurs de production en général, 
mais le droit coutumier empêche souvent les femmes 
d’en posséder ou d’en hériter, notamment en zone rurale.

Sur le plan politique, les femmes demeurent sous-
représentées en termes de leadership politique et de  
positions élues et, d’une manière générale, dans la prise de  
décisions dans l’espace public. Sur le plan économique, les 
femmes évoluent en grande partie dans le secteur informel  
et exercent dans l’agriculture, l’élevage, l’artisanat, la 
sylviculture, le petit commerce, la transformation des 
produits agrosylvopastoraux, les produits forestiers non 
ligneux, la production maraîchère, etc.

Quant à l’accès aux crédits, les conditions des institutions  
excluent la majeure partie de celles et ceux qui en  
auraient le plus besoin (femmes, jeunes, paysans et  
paysannes). Pourtant, le crédit demeure l’un des besoins  
le plus exprimés par les femmes, car il constitue la  
principale source de capital leur permettant d’exercer des 
activités génératrices de revenus (AGR). Si, en moyenne, 
sur la période 2016-2018, 12,4 % des producteurs agricoles  
(homme propriétaire d’une parcelle) ont accès au crédit 
agricole, c’est le cas pour seulement 4 % des productrices 
(MAAHM, 2020).

La difficulté d’accès aux financements pour les femmes 
est accentuée par l’absence de garanties, le faible niveau 
d’éducation financière et d’usage de comptes bancaires, 

la position subalterne au sein des ménages, la mobilité 
restreinte des femmes, le taux d’intérêt élevé des crédits. 
Par ailleurs, l’accès des femmes à la terre et aux crédits 
ne leur sera profitable qu’à la condition d’avoir des 
débouchés pour l’écoulement de ces produits agricoles,  
d’où la nécessité de la promotion de l’agriculture  
contractuelle.

Par ailleurs, les conditions sécuritaires et le contrôle de 
l’information par le gouvernement sont défavorables aux 
collectes de données concernant les femmes, causant 
le risque de ne pas répondre à leurs besoins, ou de leur  
venir en aide inadéquatement (Mednick, 2020). 

PARTIE 2 – ANALYSE DE CONTEXTE SPÉCIFIQUE, SELON LES CIBLES D’ACTIONS DE SUCO
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... au Burkina Faso, le  
droit à l’éducation sans  
discrimination basée sur 
le sexe existe, mais dans la 
réalité, ce droit est menacé 
pour certaines filles à cause 
du mariage précoce.
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DEGRÉ DE COUVERTURE DES BESOINS

Le Burkina Faso, à l’instar d’autres pays, a ratifié et 
adopté plus de dix chartes, déclarations, conventions et  
protocoles internationaux garantissant les droits des 
femmes et des filles. En particulier, il a ratifié la Convention  
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes (CEDEF) en 1984. Le prochain rapport 
est prévu pour novembre 2021, mais le dernier rapport 
de 2017 mentionne plusieurs progrès, notamment sur 
les plans légaux et institutionnels. Au palier national, la  
Constitution de 1991 interdit toute forme de discrimination  
et d’autres lois consacrent l’égalité homme-femme. 

Pour promouvoir la participation des femmes à la vie  
politique et économique, le gouvernement a mis en place 
différents systèmes de quotas. Néanmoins, l’adoption de 
la loi fixant un quota de 30 % de femmes sur les listes 
électorales législatives et municipales en 2009 n’a pas 
donné les résultats escomptés. En janvier 2020, une  
nouvelle loi a été adoptée et assortie d’un décret  
d’application et de sanctions. Cependant, l’analyse des 
listes électorales pour les élections législatives la même 
année a montré un progrès très modeste (Ouédraogo, 
2020). Sur le plan foncier, dans les nouveaux espaces 
aménagés, un quota de 30 % des terres est octroyé aux 
femmes dans les bas-fonds et les périmètres irrigués grâce 
à l’implication des partenaires techniques et financiers.  
En 2016, 46 % des terres nouvellement aménagées par 
l’État ont été attribuées aux femmes (Nations Unies, 
2018).

SELON LE PNDES, LES PRIORITÉS DU PAYS EN 
MATIÈRE DE DROITS DES FEMMES SONT LES  
SUIVANTES : 

• La réduction des inégalités sociales et des genres et 
la promotion de la femme comme actrice dynamique 
du développement. 

• La promotion de l’emploi décent pour les femmes et 
les jeunes et la protection sociale, particulièrement 
pour les personnes âgées et les personnes  
handicapées. 

Le pays a tenu compte de nombreuses recommandations 
des Nations Unies concernant les femmes en mettant  
en œuvre plusieurs actions, dont la décentralisation 
du ministère de référence; des projets et programmes 
de développement ainsi que de fonds nationaux de  
financement; la sensibilisation auprès de leaders de  
partis politiques, villageois, coutumiers et religieux,  
d’organisations de la société civile, d’officiers de police 
judiciaire et de journalistes pour une grande participation 
des femmes dans la vie politique et une diminution des 
discriminations, inégalités et violences liées au genre 
(Nations Unies, 2018).

EN PARTICULIER, POUR PROMOUVOIR L’ACCÈS DES 
FEMMES AUX TERRES RURALES ET L’ÉGALITÉ DES 
GENRES, LE GOUVERNEMENT A FAVORISÉ : 

• la mise en place de commissions foncières  
villageoises avec une obligation de représentativité 
des organisations féminines; 

• la formation des conseillers municipaux avec  
exigence d’assurer la participation des femmes; 

• la mise en place de projets pour faciliter l’acquisition  
des titres de propriété foncière par les femmes; 

• des actions de formation sur le genre et le foncier 
en faveur des adolescentes, des jeunes femmes et 
autres acteurs et actrices clés de la chaîne de la 
gestion foncière; 

• des séances de plaidoyer auprès des propriétaires 
terriens, leaders coutumiers et religieux pour  
faciliter l’accès des femmes à la terre et à la  
propriété foncière. 

La vision de la Stratégie nationale genre (SNG) 2020-2024  
est de « bâtir une société d’égalité et d’équité entre  
hommes et femmes et qui assure, à l’ensemble de 
ses citoyens et citoyennes, les sécurités essentielles 
pour leur épanouissement social, culturel, politique et 
économique » (Secrétariat Permanent du Conseil National  
pour la Promotion du Genre, 2020). Elle comprend trois 
axes stratégiques, dont l’autonomisation économique des 
femmes et filles.

Droits et participation des femmes (SUITE)

PARTIE 2 – ANALYSE DE CONTEXTE SPÉCIFIQUE, SELON LES CIBLES D’ACTIONS DE SUCO
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Droits et participation des femmes
Cependant, les progrès en matière de réformes légales et institutionnelles sont encore  
insuffisants et ces cadres sont souvent non assortis de sanctions ou mal appliqués. 

LES DÉFIS ET ENJEUX MAJEURS QUI RESTENT À RELEVER SONT : 

Le dernier rapport lié à la CEDEF confirme ces défis, soulignant notamment les violences auxquelles  
sont exposées les femmes et les filles réfugiées, la place encore très restreinte des femmes dans 
les prises de décisions, la persistance des MGF et de la traite des femmes, le taux d’alphabétisation  
faible en zone rurale, les discriminations à l’embauche, le non-respect du système des quotas 
pour l’accès à la terre, la discrimination de groupes de femmes comme les veuves, les femmes 
âgées ou handicapées (CEDEF, 2017).

Enfin, les Nations Unies soulignent un besoin de renforcer les capacités des acteurs et actrices du 
gouvernement, de la société civile et des médias pour la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des 
enjeux liés au genre, d’instaurer une culture des droits de la personne transversale à toutes les 
politiques et de renforcer le système de collecte et d’analyse de données (Nations Unies, 2018). 
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• Le renforcement de la volonté politique

• La prise en compte systématique du genre dans les projets et programmes de  
développement

• Le renforcement de la sensibilité masculine

• Le développement d’une culture de genre 

• Le leadership féminin

• L’élimination des violences basées sur le genre
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Enjeux retenus et changements visés
Sur la base des éléments ci-dessus et d’une analyse 
approfondie du contexte, SUCO a identifié plusieurs 
enjeux cruciaux en lien avec ses trois cibles d’action 
thématiques – les systèmes alimentaires viables, la 
résilience aux changements climatiques et les droits 
et la participation des femmes.

PROCESSUS DE DÉCENTRALISATION, DROITS ET 
PARTICIPATION DES FEMMES ET GESTION  
ENVIRONNEMENTALE

Le gouvernement burkinabè s’inscrit dans une démarche 
de décentralisation, dans l’objectif de rendre certains 
services plus accessibles et d’adapter ses initiatives 
aux réalités locales. Cela constitue une opportunité par 
rapport aux trois cibles d’action de SUCO en termes 
de gestion environnementale locale, de promotion des 
droits et de la participation des femmes et de résilience 
aux changements climatiques, pour mener des actions  
pertinentes avec des partenaires locaux. En particulier, 
SUCO participera à l’amélioration de la représentativité 
des femmes dans les instances de décision communautaire  
et au développement d’une gouvernance environnementale  
adaptée à la localité, inclusive et respectueuse de  
l’environnement. Cela passera également par l’amélioration  
de l’accès des femmes aux ressources naturelles,  
en particulier la terre, aux facteurs de production, et  
aux technologies de production, de transformation 
et de conservation pour favoriser leur autonomisation 
économique et sociale et leur résilience aux changements 
climatiques.

PERSONNES DÉPLACÉES INTERNES ET  
POPULATIONS HÔTES

Les personnes déplacées internes (PDI) sont de plus 
en plus nombreuses au Burkina Faso, trouvant refuge 
dans des localités moins touchées par les conflits. Ces 
personnes et les populations hôtes bénéficieront d’un 
soutien, notamment pour mettre en place des systèmes  
alimentaires viables adaptés à une demande en croissance  
et respectueuse de l’environnement. Cela dans une 
optique d’équilibre à long terme, complémentaire aux 
approches humanitaires et basée sur l’expertise de 
SUCO, qui permet de prévenir les crises alimentaires 
et nutritionnelles. Ici aussi, la participation des femmes 
sera encouragée pour permettre leur autonomisation 
économique et sociale. 

GESTION DES RESSOURCES EN EAU

Cruciales pour l’agriculture et se raréfiant sous les  
effets des changements climatiques, les ressources en 
eau constituent un enjeu majeur au Burkina Faso. SUCO 
soutiendra des initiatives visant à améliorer l’accès à 
l’eau et la gestion de l’eau, notamment pour l’agriculture  
et l’élevage, dans une démarche agroécologique. Une 
attention particulière sera portée au respect et à la 
restauration des sols, dans la lignée du gouvernement 
burkinabè, pour construire des systèmes alimentaires  
viables et résilients devant les changements climatiques. 
Cela permettra d’agir à la fois sur les problèmes et sur 
leurs causes sous-jacentes. 

SOUTIEN AUX FILIÈRES AGRICOLES QUI  
SOUTIENNENT LE DÉVELOPPEMENT DE SYSTÈMES 
ALIMENTAIRES VIABLES

Plusieurs filières agricoles porteuses et respectueuses de 
l’environnement nécessitent un soutien ciblé sur une ou 
plusieurs des étapes de la production à la consommation.  
SUCO s’emploiera avec ses partenaires à identifier et  
soutenir le maillon faible dans le développement d’un  
système alimentaire local et viable. Cela permettra de 
développer durablement et de diversifier l’offre des  
produits agricoles, d’améliorer l’accès aux marchés, de 
valoriser les résultats de la recherche ou de l’expérience 
et de l’innovation, de renforcer la sécurité alimentaire  
et de dynamiser l’économie paysanne dans une démarche  
de gestion durable des ressources. À cet effet, les  
interventions de SUCO au Burkina Faso contribueront à :  

PARTIE 3 – POSITIONNEMENT STRATÉGIQUE

• créer les conditions de développement des  
entreprises agricoles locales par l’accès au  
financement et la maîtrise du risque agricole; 

• promouvoir les relations entre entrepreneures ou 
entrepreneurs et association de productrices et  
producteurs;  

• stimuler la transformation écoresponsable des produits; 

• et relever le niveau de commercialisation des  
productions agricoles dans le respect des normes 
environnementales et de qualité. Toutes ces actions 
seront soutenues par la recherche-action et  
l’innovation.



—  21  — 

Plan de développement - BURKINA FASO

Tous droits réservés © 2022 SUCO.

L’approche de SUCO sera orientée vers les zones pour lesquelles les activités de renforcement de la résilience et de 
développement sont possibles eu égard au contexte sécuritaire très volatil, notamment dans les zones du nord et de 
l’est du pays. Compte tenu de l’importance du soutien aux personnes déplacées internes, et aussi dans le but de soutenir  
certaines localités dans des régions moins investies par les acteurs et actrices humanitaires et de développement, les 
zones rurales hormis celles du nord du pays et les régions péri-urbaines seront des zones d’action particulièrement 
pertinentes au vu de l’expertise de SUCO. Ouagadougou sera aussi le lieu, par exemple, de formations pour contribuer au 
renforcement d’organisations locales qui le souhaitent, ou encore d’ateliers de partages de connaissances, de réseautage 
ou d’activités de plaidoyer.

PARTIE 3 – POSITIONNEMENT STRATÉGIQUE

Principaux acteurs et actrices
Ce plan de développement pays tient compte du positionnement des principaux acteurs et actrices engagés dans les trois 
cibles d’action thématiques de SUCO. Cela comprend notamment les acteurs et actrices gouvernementaux à différentes 
échelles, les partenaires techniques et financiers, les organisations non gouvernementales internationales et locales, et 
les organismes de recherche. 

Une cartographie des acteurs et actrices a été réalisée pour assurer la pertinence et la complémentarité des actions de 
SUCO avec les leurs. En effet, SUCO vise à s’insérer dans cet environnement pour devenir une actrice clef, reconnue sur 
ses trois cibles d’action thématiques pour le soutien effectif, pertinent et de qualité offert à ses partenaires.

Priorités géographiques
PARTIE 3 – POSITIONNEMENT STRATÉGIQUE
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Actions privilégiées
LA STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE DÉVELOPPEMENT PAYS EST COMPOSÉE DES ACTIONS  
SUIVANTES :

PARTIE 4 – STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE

• Développer des partenariats, des alliances stratégiques et le réseautage.

• Mobiliser des experts et expertes pertinentes pour renforcer les capacités des partenaires et contribuer au succès 
des projets.

• Mener des projets de petite, moyenne et grande envergure.

• Capitaliser et communiquer sur nos expériences.

• Démarcher des partenaires financiers actuels et potentiels.

PARTENARIATS, ALLIANCES STRATÉGIQUES ET RÉSEAUTAGE

Dans le but de développer et d’optimiser les moyens, les compétences et les connaissances nécessaires pour répondre 
aux enjeux identifiés au Burkina Faso, SUCO développe des partenariats et des alliances solides et pertinents avec des 
acteurs et actrices clefs en lien avec ses trois cibles d’action. Ces acteurs et actrices clefs font partie notamment du  
système gouvernemental, du groupe des partenaires techniques et financiers, et des organisations de la société civile 
locale et internationale.

En fonction des objectifs – mise en œuvre de projet, plaidoyer, partage d’information et apprentissage, etc. – et de la 
thématique abordée, SUCO noue des liens avec les acteurs et actrices les plus pertinents identifiés grâce à l’analyse 
de contexte, et elle utilise le mode de collaboration le plus approprié – partenariat opérationnel, alliance stratégique ou  
réseautage. Un point d’honneur est mis sur l’écoute et l’échange régulier avec et entre les collaborateurs et  
collaboratrices, dans une dynamique d’apprentissage et d’amélioration constante. SUCO adopte plusieurs modalités  
selon le contexte, la thématique, les demandes et les besoins des partenaires, et ses propres ressources : communications  
écrites, rencontres en personne ou en ligne, appels téléphoniques, etc.

Enfin, le renforcement des capacités organisationnelles, institutionnelles, techniques et thématiques des organisations 
locales que vise SUCO réclame la construction de partenariats solides et un engagement au plus près des réalités des 
organisations partenaires.

MOBILISATION D’EXPERTS ET EXPERTES PERTINENTES

Ainsi, pour soutenir les acteurs et actrices de changement et contribuer au succès de ses projets, SUCO mobilise  
des expertes et experts dotés de compétences adaptés aux besoins relevés. Ces champs d’expertise vont de la  
communication à l’agroécologie, en passant par le suivi-évaluation. Les coopérants et coopérantes volontaires,  
recrutés dans le cadre des programmes de coopération, font partie de ces personnes qualifiées.

En effet, c’est par l’entremise des coopérants et coopérantes volontaires que le plan pays est en grande partie opérationnalisé.  
Ces personnes sont donc un pilier, à la fois les concepteurs et conceptrices et les vecteurs et vectrices de la stratégie  
de mise en œuvre du plan de développement pays. Ce mode de fonctionnement caractéristique de SUCO suppose un  
engagement et une implication profonds au Burkina Faso, créateurs de confiance et facteurs de réussite.
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MOBILISATION D’EXPERTS ET EXPERTES PERTINENTES (SUITE) 

La représentation nationale est assurée par une coopérante ou coopérant volontaire, de même que les actions d’appui aux 
partenaires burkinabè. Ces derniers participent à chacune des étapes d’un mandat de coopération ou d’un projet. SUCO 
s’adapte également au contexte changeant en explorant d’autres formes de coopération, comme le volontariat à distance.

DES PROJETS D’ENVERGURES VARIÉES

En partenariat avec ses collaboratrices et collaborateurs, SUCO identifie, conçoit et développe des projets en lien avec les 
enjeux retenus au Burkina Faso. Ces projets sont d’envergures et de natures variées, adaptés au contexte, inclusifs, et 
menés avec des collaboratrices et collaborateurs pertinents.

CAPITALISATION ET COMMUNICATION

Toujours dans une dynamique d’apprentissage, SUCO effectue un suivi-évaluation de la mise en œuvre du plan de  
développement pays et de ses initiatives au Burkina Faso. Le suivi de l’opérationnalisation du plan se veut flexible et 
dynamique, plutôt basé sur l’échange et le retour d’expériences propices à une réflexion en profondeur autour de la  
collaboration entre partenaires et l’adéquation entre le contexte et le plan de développement pays (voir Partie 5). Les 
projets font, quant à eux, l’objet d’un suivi selon des indicateurs déterminés en amont avec le ou les partenaires. SUCO 
favorise ainsi à la fois l’échange autour des résultats, mais aussi des processus. Les échanges entre représentations 
pays, en lien avec les coordinations régionales et le siège permettent aussi de capitaliser expériences et connaissances 
au-delà du contexte burkinabè.

En outre, SUCO communique autour de ses initiatives avec ses partenaires et le grand public dans plusieurs buts : informer,  
se faire connaître et potentiellement susciter l’intérêt de partenaires ou alliés et alliées stratégiques, et se positionner 
comme une actrice de développement sur ses thématiques de prédilection au Burkina Faso. La personne chargée de la 
représentation pays est responsable, avec l’aide des partenaires ou d’autres coopérantes ou coopérants, d’assurer les 
activités de capitalisation et de communication.

AUGMENTATION ET DIVERSIFICATION DES FINANCEMENTS

Pour mettre en œuvre le plan de développement pays, SUCO souhaite augmenter ses volumes de fonds ainsi que diversifier  
ses sources de financements. Pour ce faire, SUCO démarche des partenaires financiers actuels et potentiels, au Burkina 
Faso et à l’international. Plusieurs bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux présents au Burkina Faso financent en 
priorité des actions en lien avec les trois cibles d’action thématiques de SUCO comme l’approvisionnement et la gestion  
des ressources en eau, le développement local et rural, l’agriculture, l’environnement, la gouvernance, la sécurité  
alimentaire, la lutte contre les changements climatiques et l’égalité des genres. Cela étaye la pertinence des cibles  
d’action retenues par SUCO et représente une opportunité que SUCO s’emploie à saisir.
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Facteurs de succès
PLUSIEURS FACTEURS CONTRIBUENT AU SUCCÈS DES ACTIONS DE SUCO AU BURKINA FASO : 

PARTIE 4 – STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE

• Une fine connaissance du contexte pour une programmation pertinente et réaliste.

• Un engagement à long terme grâce à des partenariats solides.

• La mobilisation d’experts et d’expertes au cœur des projets pour soutenir les partenaires.

• Une expertise en lien avec les cibles d’action thématiques.

D’abord, les cibles d’action thématiques identifiées par SUCO dans sa planification stratégique sont très pertinentes au 
Burkina Faso, aujourd’hui. Le gouvernement s’est d’ailleurs engagé à agir en lien avec ces thématiques qu’il considère  
comme cruciales. SUCO s’inscrit ainsi en soutien d’une dynamique en cours en proposant une manière durable, écologique et 
systémique d’aborder les enjeux de systèmes alimentaires viables, de résilience aux changements climatiques et de droits 
et participation des femmes.

Ensuite, SUCO se positionne en tant qu’actrice de développement dans une approche partenariale à long terme pour agir 
à la fois sur les problèmes vécus et leurs causes profondes, à la différence de nombreux acteurs et actrices humanitaires 
présents au Burkina Faso. Ces acteurs et actrices humanitaires se focalisent sur la réponse à l’urgence et la réponse aux 
besoins vitaux, tandis que SUCO propose une approche complémentaire en soutenant les actrices et acteurs locaux dans 
une vision au long cours, dans des régions où relativement peu d’entre elles et eux sont présents malgré les besoins. Cet 
engagement passe par la construction de partenariats et d’alliances solides, notamment avec la société civile locale et les 
représentations locales du gouvernement burkinabè.

Dans la même veine, SUCO propose une approche basée sur la formulation des besoins par les partenaires, l’alignement 
sur ces besoins et la mobilisation d’expertes et experts pertinents dans une optique de renforcement des capacités et de  
résilience. En se basant sur son expérience, SUCO encourage aujourd’hui l’intégration de coopérants et coopérantes dans 
le cadre d’un projet spécifique pour mieux appuyer ses partenaires. Cela motive les partenaires et les coopérantes et 
coopérants, et permet d’assurer un suivi au plus près des activités menées et de pérenniser les actions.

Enfin, SUCO possède une expertise et une riche expérience en lien avec ses trois cibles d’action thématiques à mettre au 
service des partenaires locaux dans une dynamique de coapprentissage et de coconstruction. De plus, SUCO a développé 
une bonne connaissance du contexte burkinabè et s’emploie continuellement à la renforcer pour assurer la pertinence de 
ses actions. 
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PARTIE 5 – SUIVI, ÉVALUATION ET APPRENTISSAGE

• Chaque coopérant, coopérante ou stagiaire met en œuvre une démarche de rapportage, liée au cadre de mesure du 
rendement du programme auquel il ou elle participe. 

• Les représentants et représentantes pays font également une synthèse pays des rapports des coopérants et 
coopérantes ou des stagiaires et intègrent également une évaluation de la satisfaction des partenaires. 

• Les projets bilatéraux ayant un moyen ou grand financement ont aussi des mécanismes de SEA intégrés,  
généralement conduits par des consultants et consultantes. Les projets soutenus par le Fonds innov feront  
également l’objet d’une légère démarche SEA.

• De plus, des coopérants et coopérantes ou des stagiaires, dont ceux et celles du SEA, réalisent des démarches  
évaluatives dans le cadre de leur programme de volontariat, par exemple des études de référence (baseline study)  
ou des évaluations sommatives ou formatives. 

• Certaines études de cas ou autres évaluations peuvent également être conduites par des consultants et consultantes.

Afin de montrer dans quelle mesure le plan pays a atteint ses objectifs et aussi pour qu’il soit un outil dynamique et 
contextualisé, une démarche en suivi, évaluation et apprentissage (SEA) est prévue. Celle-ci est intégrée au sein des  
démarches évaluatives de SUCO qui visent à répondre aux impératifs de reddition de comptes, mais aussi au principe 
d’organisation apprenante véhiculé par SUCO. C’est pourquoi cette démarche de SEA du pays est fortement liée à la 
stratégie d’impact de SUCO et à son cadre d’évaluation (ces deux éléments sont en cours de production). Cette démarche 
de SEA a également pour objectif de stimuler une dynamique réflexive au sein du plan et le rendre vivant.

La démarche SEA part des pratiques en la matière déjà prévues par les programmes de volontariat au pays, mais aussi 
des projets bilatéraux et autres en cours. Elle y ajoute également une dimension réflexive par la réalisation d’un exercice 
de bilan annuel.

EXERCICE DE BILAN 

L’exercice de bilan annuel a pour but de faire la synthèse des résultats de l’année de façon concertée avec les  
partenaires au pays. Il portera une attention particulière à la question de la participation et du droit des femmes et des filles. Il  
constitue également un moment pour revoir les éléments d’analyse du contexte du plan pays et les mettre à jour. Il a 
pour but notamment de faire ressortir les principaux apprentissages significatifs de l’année et de les formuler comme des 
recommandations et des ajustements pour l’année à venir.  



Pour ne pas nous planter demain

Semons la solidarité !
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